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XLVm° ANNÉE. N° 13. 1er JUILLET 1916.
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DU MUSÉE PÉDAGOGIQUE

ET DE LA SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS DU CORPS ENSEIGNANT

Abonnement pour la Suisse : 3 fr. ; par la poste : 20 et. en plus. — Pour l'étranger :
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centimètres. — Rabais pour les annonces répétées.
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Avis.

Avis aux membres du corps enseignant

appelés à subir les examens de reuouvellement du brevet

Dans sa séance du 10 juin 1916, la Commission cantonale
des études a décidé de faire abstraction désormais de l'examen
de grammaire historique prévu au programme des examens
du renouvellement sous la rubrique Langue maternelle, et de

remplacer cette étude par celle de la grammaire approfondie
et développée. L'ouvrage adopté, à cet effet, est le suivant :

Nouvelle Grammaire française fondée sur l'histoire de la langue
à l'usage des établissements d'instruction secondaire, par
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Auguste Brächet, Paris, Hachette et Clc. L'examen sera basé

sur l'étude de cet ouvrage déjà en automne 1916 et sera
continué dans les mêmes conditions à l'avenir.

Fribourg, le 13 juin 1916.

Le Conseiller d'Etat, Directeur,

Georges Python.

Le programme scolaire de cette année

Avec le premier mai, nos classes fribourgeoises se
réorganisent. Les grands jettent un dernier adieu à l'école et
une volée de jeunes y fait son entrée. L'instituteur tourne
une page sur l'ancien programme ; il étudie le nouveau, le

répartit et le met en chantier. Bien ordonné, très copieux,
agrémenté de judicieux conseils pédagogiques et d'une
nomenclature d'oeuvres pédagogiques nouvelles, le
programme, réuni en brochure, est devenu un guide précieux,
fidèle compagnon de l'instituteur durant la laborieuse année
scolaire.

L'étude du programme de calcul, sa comparaison avec
celui de l'année dernière et avec les questions proposées
aux élèves, lors des examens du printemps, nous amena à

quelques réflexions que nous soumettons au Bulletin. Nous
ne parlerons que du programme de calcul au cours supérieur.

Pour l'enseignement de celte branche, nos cours sont
divisés en deux sections et chacune d'elle a un programme
spécial à parcourir. Quelques modifications ont été apportées
au programme officiel, page 22. Ainsi, l'étude des fractions
ordinaires a été supprimée pour la première section du cours
supérieur. Cette suppression est-elle un avantage? Nous ne
le pensons pas. Et voici pourquoi.

L'étude de la règle de trois est ainsi limitée aux problèmes
dont les quantités sont exprimées en nombres entiers, en
nombres décimaux ou en fractions décimales, soit aux quinze
premiers exercices contenus dans la Vm0 série, page 50, et
à quelques autres à partir du N° 22.' Comment alors résoudre
les exercices N08 4, 5, 6 du partage proportionnel page 62,
sans savoir effectuer les opérations relatives aux fractions
ordinaires L'instituteur doit donc trier les exercices dans
l'enchevêtrement (les problèmes d'applications. Il devra,
en outre, en proposer de nombreux qui ne se trouvent pas
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